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Ils sont 
admirables 

Advem&t regnum tuum 

M M protège la France! 

Vendredi 12 juil let — a JEAN OUAIJBKRT 

JEUDI 11 JUILLET 1912 

La journée 
Las ministre» et »ou»-»»crétair»» d'Etat 

M Mat renais e s matin, aa aUalstère 
«as Affaira» étranaèr»», soas la praal-
éaasa de M. Poincaré. 

La séance a été consacrée i l 'expédi
tion des affaira» coaraates . 

• * 
Malgré les «Sorti acharnés des partl-

s s a s dss « rnarss stagnante» >, l'en
semble da projet sur la réterme électo
rale a été adepte par U Chambre, s a a s 
s a s U gouvernement eût posé U question 
l e confiance, à nne majorité de 122 TOIZ 
(339 contre 217). 

U resta à attendre maintenant le tote 
t a Sénat. . m , 

Nous publions l s texte intégral «a la 
nouvel le loi. 

La Chambre a terminé- jeudi matin U 
discussion da projet sur la aarraUJaaee 
dee établissements de bieniaisance pri
âtes, «4 -- imM—r* » ' * — » " d'une propo-
eit iea s a r l â ' e i X I s i ff» 

Mgr Castellan, évéque de Digne, ponr-
inlTl pour Iss biens ds la Mense, est 
acquitté. 

*j> 
La Congrès dss oravres o w r l è r e a à 

Chàlons, s e n s l s présidence des évéques 
ds Châloaa, Troyes et Dijon, clôture s n -

Ioard'hai s e s importantes séances oh 
'aa a admiré, avec la solidité et l s pureté 

fee doctrines exposées , l'accent ds toi 
qui donns aux efforts dss hommss leur 
plein et réel épanouissement 

# 
Parlant à la Chambre des Communes, 

le ministre angla is des Affaires étrsn-

Rères, s ir Edward Orey, a déclaré que 
k politique britannique restait toujours 

tondes sur l'amitié rasas et française. 
* 

Le caïd marocain rebelle M'Tougnl a 
•xh à Marrakech nne entrée triomphale. 

a> 
Lee monarchistes portugais méditant, 

aroit-on, ua retour offensif 
* 

La Turquie semblerait disposée a con-
t l u r e la paix avec l'Italie. 

Ls géaéral Maxim pacha sucoéda A 
Mahmoud-Chefket pacha comme mi-
ais tra ds la Oaerre. 

Pur Us Pellles-Sœurs ganns-malailes 
M. Qronssau, député du Nord, a déposé 

aujourd'hui, sur le bureau de la Chambre 
une pétition signée par plus d» 15 000 ha
bitants de Lille, en faveur des Petites-
Scsurs de l'Assomption gardesimalades des 
Pauvres. 

La « défense laïque » 
A l'instigation d'un sénateur du Rhône 

• - dont le nom ne semble pas d'accord 
avec les opinions avancées, — M. Beau-
Mssge, des sénateurs et députés de gauche 
se réunissent aujourd'hui au Palais-Bour
bon et, avec eux, les délégués des orga
nisations du personnel de l'enseignement 
primaire laïque. • 

On s'entendra pour organiser en no
vembre prochain un grand meeting pour 
la défense de l'école Talque. La Lanterne 
avait donné le mot d'ordre de « recoudre 
ce que la R. P. a déchiré et coupé ». 

Gaulois, garde à TOUS I Les oies du Capl-
lole sont en éveil 1 

Nos romans 
dans les bibliothèques des gares 
7 * fie pourriez-vous faire déposer dans 
les gares vos Romans à tO centimes) Si co'a 
se peut, ne manquez pas d'en envoyer à la 
bibliothèque de la gare de... » 

' Cette question nous a été posée bien sou
vent. Nous répondons pour tous nos pro
pagateurs que nos romans à 1 fran;, a 
0 fr. 60 et à 0 fr. 20 doivent se trouver 
dans toutes' les bibliothèques de gares. Le 
dépôt en est fait régulièrement k la librairie 
Hachette, à Paris. Que nos amis réclamant 
Idenc ces volumes aux tenancières des bi
bliothèques, et si leur réclamation ne suffit 
s a s , qu Ils veulent bien nous en informer. 
Mous ferons en sorte que cette négligence 
• M sa renouvelle pas. 

Lorsque l'on c a u s e S fond, «oit avec 
o n évêque, soit avec un^iomme d'œuvrea 
expérimenté , aur la situation générale 
et l es espérances d'avenir, U est bien 
rare que l'entretien ne se termine pas 
par cette déoJaratloo : « Tout dépend 
du clergé ». exprimée en termes varié», 
ma i s équivalents. 

Par où l'on veut dire oue , sans douta, 
les mouvements d'ensemble sont impor
tants et que les laïques ont un rôle 
• r a r e et efficace à jouer, ma i s que, e n 
fait, partout et surtout dans cette masse 
profonde du pays qui se compose de 
trente mille petites c o m m u n e s rurales, 
c'est le clergé qui est le ressort essentiel 
de toute action salutaire. 

Je v iens précisément d e reprendre 
contact avec quelques-uns d e c a s in 
nombrables et si modestes petits on* 
vriers du bon Dieu répartis sur toute la 
belle campagne française et, c o m m e 
toujours, j e suis pénétré d'une profonde 
admiration. ^ 

Elle est si Ingrate leur œuvre ! 
Dans les* vil les, le clergé est écrasé 

par cette besogne quotidienne que 
« Pierre PEnnite », avec sa verve inta
rissable, noue a décrite si souvent et 
d'un pinceau si vivant : offices, convois , 
mariages , visites à recevoir et à faire, 
malades , cortège sans fin des œuvres et 
des services à rendre... Mais, succom
bant sous le faix, lorsqu'il a — et c'est 
l e cas ordinaire — la générosité de ne 
pas s'y soustraire, le prêtre de vUle a du 
moins de précieuses consolat ions : s u 
perbes offices paroissiaux, conversation 
avec des hommes d'un niveau intellec
tuel et moral élevé, succès des œuvres , 
de certaines du moine.. . 

Tandis que, perdu dans sa campagne , 
jouissant, il est vrai, de la vue quoti
dienne de la belle oa ture et de la 
société de Jésus-Hostie résidant en son 
église habituel lement solitaire, soutenu 
par sa piété, et se» lectures, l e curé de 
vil lage n e peut avoir dans son égl ise , 
faute d'argent, que de bien modestes 
splendeurs. U n e société de s o n niveau 
lui fait habituellement défaut. Et, vu les 
ressources locales et le petit nombre des 
fidèles, les œuvres , même» florissantes, 
offrent rarement ces consolat ions sura
bondantes nui galvanisent en quelque 
sorte, a s s e r souvent, l e zèle de tous dans 
les centres populeux. 

Et cependant le modeste curé, le petit 
vicaire, vont, sous l es yeux de Dieu, con
tinuant leur labeur, entretenant la foi et 
la piété, consolant les infortunes, sou
tenant l e s courages, dans cette infinité 
de petites paroisse rurales qui sont la 
charpente du pays. 

Ah oui ! ils sont dignes de toute 
sympathie , de toute admiration et d e 
tout respect ! 

D a n s m e s conversations avec e u x j'ai 
été très frappé de voir combien ils 
a iment la Croix, parce que, chaque jour, 
elle leur apporte, avec l e s informations 
sur les événements qui font présente
ment partie de toute vie intelligente, des 
articles sur tout le mouvement des idées, 
qui suppléant pour eux au défaut de 
société, et des lettres d'étranger, qui las 
mettent, du fond de leur presbytère 
lointain, en communicat ion avec le 
monde entier. I ls se sentent plus catho
liques après avoir parcouru ces corres
pondances , car catholique vent dire 
universel. £ 

Des laïques ouverts et instruits, 
c o m m e il y en a beaucoup, m'ont fait 
des réflexions semblables , et c'est pour 
le journaliste, porté à se plaindre de 
l'aridité de son labeur, une bien tou>-
chante consolation de penser que 
chaque jour il cause avec tant de bons 
catholiques et de bons prêtres, qu'il 
leur porte un al iment agréable et utile 
pour leur esprit, qu'il leur est une 
consolation dans leur solitude rajative, 
qu'il leur fait du bien et que, sans les 
connaître, il est aimé d'eux c o m m e lui-
même, du reste, il les a ime ! 

Mais ce n'est pas pour eux seulement 
que nos mil l iers d'amis éparpil lés sur 
tout le territoire, sentent l'utilité du bon 
journal. D'année en année, il est visible 
que la question do la presse l es 'préoc-
CUJH; davantage. 

Tandis , en ellot, que Paris s'améliore 
vis iblement et que la presse parisienne 
non catholique e l le -même, au moins 
dans ses éditions parisiennes, met une 
sourdine à son anticléricalisme fort 
accentué d'hier, la presse sectaire de 
province continue a distiller chaque 
jour, à haute dose, le poison de ses 
calomnies et de ses attaques. 

Elle n'est pas seulement neutre ou 
sournoisement hostile, comme on l'est 
dans la capitale, ma i s elle est agressive 
et méchante. 

Et c'est pourquoi partout on se de
mande comment on pourrait efficace
ment lutter contre le mauvais journal. 
— Il n'y a qu'un moyen, la diffusion du 
bon. — Mais cette œuvre est difficile, la 
place ayant été le plus souvent occupée 
d'abord par l'adversaire plus avisé. 

C'est du moins une consolation de 
voir que cette question vitale préoccupe 
tous les esprit* sérieux, et que cette 
préoccupation devient vis iblement plus 

,A vive chaque jotat 

Voia» un autre sujet d'esp* 
& travers osa courses : 

Le mouvement dorganisat ioD das 
catholiques e n U n i o n s paroissiales et 
diocésaines va gagnant sens iblement 
du terrain. Da» région» jusqu'ici réfrac-
fcaire» à cette impuls ion s'ébranlent. Et, 
tandis que Mgr 1 archevêque de Bourges 
proclame que tel est non seulement le 
Conseil directif, mais le vouloir du 
Papa, u o p e u partout o n sent, aux acti
vités qui entrent en jeu, qu'une impul
sion puissante se fait sentir en effet 

Noua s o m m e s ravi» de voir s'accen
tuer e s progréa, et -toutes ls» Union» 
dsooaaaine» trouveront, d s p lus en plus, 
dan* la Croix c o m m e dans toute la 
presse profondément catholique, un 
appui dévooé. 

« Tout dépend du clergé » répète-t-on 
de toutes parts. Mai» le clergé ne peut 
tout faire et atteindre tout le monde par 
lu i -même. Il est impossible que, m ê m e 
dan» les c a m p a g n e s les plus reculées, 
U n e trouve p a s des auxiliaires laïque». 

L'organisation sera nécessairement 
sommaire dans les paroisses restreintes. 
Mais partout M faut que, des rangs des 
anc iens c o m m e de ceux des jeunes , se 
lèvent i tous le» dévoués et que , la m a i n 
dans la main , olergé et laïques pour
suivent avec énergie l'apostolat catho
lique, seul terrain vrai de l'union. 
Apostolat de piété, apostolat d'ensei
gnement , apostolat post-scolaire, apos
tolat social, apostolat de conférences et 
du journal, apostolat de défense rel i
g ieuse civique..., tout cela est' utile et 
nécessaire. 

A l'appel de vos évéques, sur ce ter
rain ou voue êtes tous d'accord s a n s 
hésitation, catholiques de France, unia-
•es-vous . Travail les c o m m e si tout 
dépendait de v o u a Prie» c o m m e s i tout 
dépendait de Dieu seul. 

Et soyons ple ins d'espoir. Des jours 
meil leurs s e p r é p a r e n t 

FBANO, 

Les biens de la mense de Digne 
AcqitttiBiiit da Igr Castillu 
Diane, 11 juillet. — Le tribunal correc

tionnel s rendu aujourd'hui son jugement 
dans l'affaire des biens de la Mense épis-
copale de Digne. / 

Ou se souvient que Mgr Castellan, évtqnè 
de Digne, l'abbé Barberoux, ancien secré
taire de l'évêché, et un employé de banque 
à Lyon, M. Brac de la Perrière, étaient în-
oulpé* d'avoir détourné de leur destination 
des valeurs mobilières qui auraient appar
tenu, soit k la Mense, soit au Séminaire. 

Par un jugement longuement motivé le 
tribunal a déclaré que Mgr Castellai 
n'avait pas le mandat légal dont la préven 
tion lui reproche d'avoir abusé, et il a re
jeté ^inculpation subsidiaire de détourne
ments d'objets séquestrés, par le motif que 
l'évêque n avait rien reçu qui fut frappé 
de séquestre par la loi ou les décrets. 

En conséquence, Mgr Castellan, le v i 
caire général, Barberoux, et l'employé de 
banque, M. Brao de la Perrière, sont ac
quittés. 

(De notre correspondant particulier) 
Digne 11 juillet. 

Le tribunal de Digne par un jugement 
fortement motivé, rendu ce matin, a ac
quitté Mgr Castellan sans dépens. Se basant 
notamment sur la circulaire ministérielle 
du 1 décembre 1906, il déclare que l'évêque 
non concordataire ne peut être mandataire 
légal ni représentant légal. Si Mgr Cas
tellan posséda, remit et vendit des titres, 
ce fut comme simple particulier. 

Le jugement sera bien accueilli par 
l'opinion publique. 

GAZETTE 
» vieux sacristain 

Il est de nombreuses carrières où vingt-
cinq années d'exercice représentent, pour 
jusqu'à la fin de la vie, si tard soit-elle 
prolongée, une carrière bjen*remplie. 

Les professions que l'on exerce pendant 
cinquante ans confèrent un degré de res
pectabilité bien plus considérable encore. 

Que dire enfin d'un bon vieillard, comme 
M. Florentin Vaillant, qui, depuis soixante-
dix ans, est au service de l'église de Selles-
sur-Cher, au diocèse de Blois, sans aucune 
interruption 1 

Son entrée comme enfant de chœur date 
de 1843, et depuis l'âge de 15 ans il y rem
plit les fonctions de chantre et de sacris
tain. 

Quatre curés se sont succédés depuis lors 
à la direction de la paroisse : MM. Breton, 
Grelat, Hénault, actuellement vicaire gé
néral de Blois, et Janvoin, curé actuel. 
M. Vaillant leur a donné à tous le même 
dévouement et la même fidélité. Sa mère 
fut occupée pendant cinquante ans a l'en
tre tien de cette même église. 

Son fils Emmanuel fut bedeau k SainU-
Francois de Sales pendant vingt ans, et 
son fils Elie dix ans sacristain a Puteaux 
et dix ans bedeau à Notre-Dame de Grâce 
de Passy. 

Dans la famille, on sert l'Eglise de père 
en fils. 

M. Vaillant doit être le doy^n des sa
cristains de France. Est-ce qu'une mé
daille d'honneur ne ferait pas bien sur la 
poitrine de ce serviteur de nos églises ? 

Un jugement péremptoire 

sur le collectivisme 

Il est un M. Soussial. cet heureux dé
puté de Marmande, dont les idées originales 
visent à copier l'Eglise, à lui emprunter 
quelques-unes de ses institutions ; il oublie 
seulement qu'il y manquera toujours l'es
prit qui vivifia. 

Par ailleurs, M. Soussail juge avec humour 
les institutions dont nous souffrons ou qui 
nous menacent de leur invasion. Témoin ce 
jugement sur le collectivisme ; 

T 
• Ls danger da sophisme collectiviste, 
totl|u'nw8Brmi8 Tbfie" »ox m«in» d'un 

ambitieux. Dans oe cas, l e s oollectiviste» 
deviennent lea instruments du maître ; s'ils 
prenaient possession d'un Etat sous la con
duite d'u chef, ils recevraient de lui, à part 
égale comme un bétail k l'étable, logement, 
vêtements, travail et nourriture. Je plain
drais une humanité ainsi conduite. Quant 
au succès du chef, il t'évanouirait vite de
vant la difficulté d'alimenter sa troupe. Les 
jours de haricots, de bœuf bouilli ou de 
soupe aux choux, il pourrait se tirer d'em
barras : mais les jours de truites, il dirait 
aux membres de la collectivité : « Mes très 
chers frères, je suie désolé. Comme de ce 
mets rarissime il n'y en a pas pour tout le 
monde, je le garde pour mol et je vous 
laisse les haricots. » 

» Et, comme l'existence des phis grandes 
choses dépend de» moindres événements, 
l'égalité étant ainsi rompue, le « collecti
visme » n'existerait plus. » 

Du reste, ajoute-t-il, les collectivistes 
« sont beauooupplus arriérés que l'Eglise ». 
En effet : « L^glise, partout où elle va, 
s'accommode du régime qu'elle y trouve et 
met son autorité au service de l'ordre. Les 
collectivistes, eux, sèment la révolution et 
récoltent des coups d'Etat. » 

Campagnes électorales 
On travaille ferme, au ministère de l'Agri

culture, à la prochaine promotion du Mérite 
agricole. 

M. Pams assiste au dépouillement des 
dossiers des candidats. Dernièrement, c'est 
TOpinion qui l'assure, le chef de cabinet 
examinait devant lui la demande d'un brave 
cafetier parisien. Cette demande était 
apostille* par ah député qui n'avait pas 
craint de mettre, à coté de la formule ea-
oramenteile, C M mots typiques: « Cinq cam-

élsetorales, 1896-1898-1902-1906-

srr M. Pams, qui somnolait, se réveilla en 
entendant cette phrase : * 

— Envoyés le dossier a la Guerre, dit-il, 
i r y s erreur. 

L'attaché, docilement, expédia le dossier 
k la Guerre. 

Si M. Miltorand somnole à son tour quand 
on lui soumettra la demande du débitant, 
il renverra au Maroc, o'est certain. 

La liberté du catéchisme 
Il est entendu que nous vivons sous le 

règne de la' liberté. Noue avons le mot ; 
d'autres Jouissent de la réalité, mais pas 
dans le Limoasin. 

Un ouré fixe l'heure du catéchisme vers 
midi. Il sonne, mais nul ne vient. Un mot 
d'ordre a été donné ; on 'exige des enfants 
un billet pour leur permettre de sortir des 
•ours k l'heure de midi. 

Plus tard, durant le Carême, le curé ap
pela les enfanta au catéchisme chaque 
matin, et le succès, tout médiocre qu'il fut, 
l'encourageait, quand, un jour, trois en
fanta trouvèrent la porte fermée, bien 
avant l'heure régulière de la olaaae. 

Le cure, patient, conduisit lui-même les 
enfants k l'école pour constater qu'ils 
s'étaient point en faute, et il se vit rap
pelé k 1' « observation dea lois », comme 
si elles pouvaient déterminer les jours de 
catéchisme. Le prêtre protesta qu'il avait 
droit d'enseigner le catéchisme tous les 
jours que Dieu fait, k quoi le rageur péda
gogue n'opposa qu'un argument: « La porte 
sera fermée. » 

L'institutrice ne fut pas davantage pour 
la liberté, et k une petite, qui lui tendait 
le billet exigé pour la sortie, elle répondit : 
« Ma pauvre enfant, je regrette de ne pou
voir vous contenter, car, juste ce matin, 
nous ayons reçu la défense de vous le per
mettre. » 

De guerre lasse, le ouré fixa ses caté
chismes vers le soir ; mais on retint les 
enfants indéfiniment k l'école. On en vint 
même k les punir. 

Jusqu'où n'ira pas la haine de certains 
primaires pour entraver l'essor de Dieu 
dans les âmes jeunes et avides de vérité I 

Un jugement inique 
à propos de l'église de Cherbourg 

L'église Notre-Dame du Roule, k Cher 
bourg, avait été bâtie par les fidèles aur 
dee terrains cédée gratuitement par divers 
donateurs, à condition que l'édifice servi
rait perpétuellement k l'exercice du culte 
catholique. 

En 1874, un accord intervint entre la 
Fabrique et la municipalité libérale d'alors, 
au terme duquel cession de l'immeuble 
était faite à la ville, avec cette réserve 
morale renouvelée dans des contrats anté
rieurs de l'affectation et de l'entretien de 
l'église pour le culte catholique. 

Récemment, la ville refusa d'effectuer des 
réparations urgentes. M. le curé fit remettre 
l'immeuble en état, mais, en même temps, il 
assignait la ville en remboursement des 
frais et demandait au tribunal, — de con
cert avec les héritiers des donateurs du 
terrain — de déclarer ta ville en obliga
tion de maintenir l'édifice en bon état. 

Il convient de faire ressortir que la ville 
de Cherbourg était propriétaire de l'im
meuble, non pas en vertu de la dévolution 
des lois de Séparation, mais, ainsi que nous 
l'avoua dit, depuis 1874, par un contrat 
synalLagmatique passé avec la Fabrique. 

La revendication du desservant M. le ouré 
Durand et des héritiers fut brillamment 
exposée par M* Favier, fils du conseiller 
municipal, qui rapporta la question en 1874 
et par conséquent bien placé pour savoir 
sous quelles conditions le legs avait été 
accepté par la ville. M. Favier père, émi-
nent avocat, a, du reste, donné une con
sultation qui ne laisse subsister aucun 
doute. 

L'affaire était si claire, que le ministère 
public accepta et renforça les conclusions 
des demandeurs. 

— C'est une simple question de bon sens 
et d'honnêteté, dit-il, la Fabrique n'a pas 
légué son église pour en faire un cercle 
ou une salle de bains. 

Et il concluait en demandant condamna
tion contre la ville. 

Après un mois, de réflexion, le tribunal 
de Cherbourg vient de se prononcer. Il 
déboute purement et simplement les deman
deurs et les condamne aux dépens. 

La ville, d'après ce jugement, peut donc 
faillir à toutes ses obligations et laisser 
tomber l'église en ruines. 

Anoel va être interjeté. 

L« R. P. 
au Sénat 

Les choses sont en train de i 
comme nous l'avions prévu : 

La représentation proportionnelle est 
votée par la Chambre k la formidable majo
rité de 122 voix, sans même que le préaident 
du Conseil se soit donné la peine def poser 
la question de confiance 

La colère des radicaux a été inouïe. La 
fureur de l'animal k qui l'on ôte la pâtée 
lui est seule comparable. Cehii-lk montre 
ses crocs, ceux-ci montrèrent les poings. 

Ils Vt sont repliés sur le Sénat, suivant 
la marche dont nous avons fourni le pro
gramme, s 

La haute assemblée su*.laquelle les radi
caux criaient : • Sus 1 » est devenue le 
radeau de la Méduse sur lequel ils se réfu
gient. 

D'aucuns prennent leur» cria de détresse 
pour des cris de triomphe, et redoutent 
que le radeau les ramène sur les bords 
k tous les points de vue fortunés de la 
«mare stagnante ». 

Nous ne sommes pas de ceux-là. 
Sans nier que M. Clemenceau, qui les 

a pris sous sa protection, soit un autre 
jouteu» que les fantoches qui ont com
battu la R. p. k la Abambre ; sans nier 
davantage que, s'il a été malade, soigné de 
mains de Sœurs, il est bien rétabli ; sans 
nier enfin qu'il compte des amis au Sénat, 
M. Poinoaré n'en compte pas moin» ; il se 
porte non moins bien, il est dan» tous les 
cas plus jeune, et a devant lui un plus long 
avenir. Sa nomination k la présidence du 
Conseil fut Tceuvre même du Sénat, qui s'en 
glorifia ; k cette époque, M. Clemenceau et 
M. Poincaré siégeaient l'un et l'autre au 
Sénat ; nul ne songea k M. Clemenceau, tous 
les regards se portèrent vers M. Poincaré, 
peur sauver la France du péril de lamen
table déchéance qui la menaçait k l'exté-
térieur et k l'intérieur ; et, cependant, le 
Sénat le savait d'esprit trop haut et de vues 
trop larges pour ne pas être partisan déter
miné du scrutin de justice et de liberté. Il 
jouit enfin au Sénat d'une autorité de bon 
alol qui ne saurait être comparée k la noto-

aa» sasj 

m M â v 
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riét* value k M. Clemsassaa par aa» hatl 
mots, parfois d'un goût douteux. L a i 
de Saint-Péteribourg va dot 
au préaident du Cnn—11, un prestige 
qu'on y regardera k deux rots avant ds 9 
renverser. i 

La lutte entre ces deux homme» devai 
le Sénat est donc inégale. On remarque» 
que je n'ai pas compté parmi les élémeni 
de force dé M. Clemenceau l'appui 4 
M. Combes. C'est que l'appui de M. Comte 
est plutôt une faiblesse, puisque c'est l'»| 
pui du « régime abject » des fiches, qi 
fait horreur au pays. i 

De plus, fe Sénat est une assemblée 
gulatrice, qui a failli k sa mission en 
lassant imposer par la Chambre la 
neuse opération du rachat de l'Ouest 
ne voudra pas perdre de fond en 
sa qualité de pouvoir régulateur, en dé 
glant l'esprit de justice qui a passé 
la Chambra. Après l'adoption da rachat 
l'Ouest et le rejet de la R. P„ il ne 
plus un pouvoir régulateur, il serait 
le contraire, et c'en serait fait de IuL 

Il est vraiment mal qualifié pour s'opt 
poser k une loi électorale concernant uni 
quement la Chambre, surtout quand cet»» 
loi est plus que souhaitée : elle est ootal 
mandée par le pays d'une façon éclatant! 
k la consultation nationale d s 1910, et pesT 
manente k toutes les manifestations pas/ 
Uelles qui ont suivi. 

Mais, sans s'arrêter k toutes ce» coati, 
dérations sur les chance» de la bataille qui 
se prépare, il y en a une supérieure. 7? 

M. Clemenceau défendra une niawiasat 
cause par des sophisme», et M. Pointait 
en défendra une bonne par des raison»; 
Tout de même, le Sénat n'eat pas un imhlt 
elle et ne peut pas ne pas faire la diffé* 
rence. 

M. Clemenceau a déjk commencé, semblât 
t—il. la série de ses paradoxe» plaisansf 
lorsqu'il a écrit, pas plus tard qu'hit 
qu'il vodhUt « faire de la propagande 
dant les vacances, pour la défense 
suffrage universel » I 

Défendre le suffrage universel 
l'exécution de sa volonté I La plaisant' 
ne dépasse-t-elle pas le» borne» au pou*, 
de devenir une offense 1 

La reforme électorale 
* 
Texte dé la loi votée hier par la Chambre 

Voici le texte de la nouvelle loi électorale 
dont la Chambre a voté hier l'ensemble : (1) 

Art. 1". — Les membres 4* te Chambre des 
députés sont Rus au scrutin de àste avec re
présentation des minorutt. 

Art. i. — Chaque département forme une cir
conscription électorale. 

Art. S. — Le nombre des sièges attribués à 
une circonscription est calculé iaprts le nom
bres des •habitants ds nationalité française. 

Chaque circonscription élit «a* député par 
70 000 habitants français et par fraction supé
rieure à 20 000. 

Le nombre des députés à élire par chaque 
circonscription est futé conformément au ta
bleau annexé à la présente loi. 

Art. 4 — Nul ne peut être candidat dans çias 
d'une ctroonscrtpUon. 

Art. Les listes sont constituées, 
' s groupemei 

conjointement par 
chaque circonscription, par les groupements de 
candidats qui sont présentés 

Le récépissé déflnttif est iliïïlwfl des» a» 
vingt-quatre heures. 

Art. 7. — 61 des déoiaraOoea sont déposas» 
par le même citoyen dans plia de deux o»M 
conscriptions, les deux premières en date aosat 
seules valables. 

Si elles portent la 
nulles. 

Art. 8. — Un candidat 
ne peut en être rayé que s'il notifie k la pré* 
facture, par exploit d'huissier, te volonté 4» 
•'an retirer, douze jouis fi-ance avant celui dsf 
scrutin. 

Art 0. — Toute liste peut être compMCée, s f 
y a lieu, au plus tard dix Jours francs avesar 
celui du scrutin, par le nom de nouveaux easH 
dldats. qui, présentés par tous les i sinBilati 
déjà inscrite sur la liste, font la déclaration d l 
candidature exigée par l'arUole S. 

L'ordre da présentation des noms 
la liste peut être modBe par m e 

> porta» sua 

Ui)e fil) de searçce à la Ct)an)bre 
200 éWfurs Inscrits da»6 la circonscription, 
et qui, |Mr une déclaration signée par eux et 
dûment légalisée, acoepteot la candidature dans 
cette circonscription. 

Une liste ne peut comprendre un nombre de 
oandtoats supérieur a celui des députés à élire 
dans la circonscription. 

Toute candidature isolée est considérée 
comme formant une liste à elle seule. 

Art. 6. — Toute liste doit être déposée à la 
préfecture désignée a cet effet, à partir de l'ou
verture de la période électorale, et au plus 
tard dix Jours francs avant celui du seruUn. 

La préfecture enregistre la liste et son titre, 
et lui donne un numéro d'ordre. 

L'enregistrement est refusé à toute liste por
tant plus de noms qu'il n'y a de députes à 
élire. 

11 est également refusé à toute liste portant U 
nom d'un candidat figurant sur une autre liste 
déjà enregistrée dans la circonscription. 

Ne peuvent être enregistrés que les noms des 
candidats qui ont fait leur déclaration en se 
conformant aux dispositions des articles 4 et 5. 

L'enregistrement ne peut être refusé pour 
aucun autre moUf. 

IL est donné un reçu provisoire du dépôt de 
la jfisite à ohacun des candidate qui la compo
sent. 

(1) Nous mettons en italiques tes principales 
sàirurittnni du aroiaL 

oonforme de tous tes oendidate de cette Mata 
au plus tard dix jours franc» avant e e t o î d i 
scrutin. ^ ^ "" 

Art. 10. — Plusieurs listes appartenant & un* 
même circonscription peuvent déclarer mettre) 
en commun leurs suffrages en vus ds l'attribu
tion des sièges correspondant aux restes 

Ces déclarations doivent être faites à la pré
fecture, dans les mêmes délais que les décla
rations de candidatures. 

Elles ne sont valables que si ettes sont réci
proques et signées par U premier candidat de 
chaque liste. <-<-•»•«€» iai 

SI ces déclarations sont libellées sur feuilles 
séparées, chacune d'elles doit foire mention 
expresse de toutes les listes formant U groupe, 
ment. ^^ 

Cette mise en commun ne peut être dénoncés 
pour une liste que par le premier candidat ds 
cette liste, dans les mfmes conditions et délais 
que le retrait de candidature. 

Art. 11. — Le dimanche précédant l'ouver
ture du scrutin, les listes enregistrées doivent 
être affichées à la porte des bureaux de vota 
par les soins de l'administration préfectorale, 
avec leur numéro, leur titre et s'il y a lieu la 
désignation des listes avec lesquelles elles met
tent en commun leurs suffrages. 

Art. 12. — (Les bulletins de vote de toutes Isa 
listes ds la circonscription sont imprimé» â 3 
nne même feuile par tas solo» t l l ' t a f j l 


